
REUNION DU 10 MARS 2011 A L’HOTEL DU DEPARTEMENT

Gérard ROCHE Président du Conseil Général - Eric PETIT Directeur de cabinet
Représentants du Collectif :
Gérard CHARROIN – Jacqueline COURT  - Fred DUNY - Yanni HADJIDAKIS - Jacques JULIEN - 
Janine PUTIGNIER - Jean REYNAUD

Durée : 11h à 12h

Rôle du Département : élabore un schéma d’élimination des ordures ménagères et vérifie que les 
projets soient en conformité avec la loi et ce schéma . En cas de problème il le signale à l’Etat et  
aux maîtres d’ouvrages concernés ( maires , communautés de communes ) .

Point de vue personnel de Gérard ROCHE : remplacer la taxe actuelle par un abonnement fixe et 
une part variable. Problème égal difficulté de la mise en route, ne pas mettre en route aussi vite et 
abruptement, faire un essai sur un petit territoire. 
Est pour un traitement de proximité et la valorisation des déchets . Toute mesure de réduction à la  
source est bonne à prendre . 
Est contre une redevance et pour une taxe incitative . 
OK pour une autre conception du déchet . Niveau partenaire , apprécie Pizzorno

Enoncé des mandats du Collectif : 
1) Résiliation du marché avec Plastic Omnium
2) Application du schéma départemental sur l’ensemble du département avec notamment mise en 
route du compostage individuel et collectif, information des ménages, limitation des déchets à la 
production . Mise à jour prenant en compte Grenelle.

Ont été mis en avant 
1)  L’absence de concertation avec la population,  l’aspect  strictement punitif  de la  redevance, 
l’absence de plasticité du système, la contre productivité du projet, le coût financier demandé aux 
habitants, la facturation confiée à Plastic Omnium.
2) La discordance entre les instructions contenues dans le schéma départemental et le marché avec 
Plastic Omnium .

Gérard  ROCHE reconnaît  l’absence  de  concertation  par  Mr.  Fayard avec  les  citoyens  sur  cette 
modification , et déplore l’inversion d’un déroulement concertation information .Un certain nombre 
de maires sont dans le doute ( ce qui est le début de la vertu ) . Le temps qu’on perd dans la 
concertation , on le gagne plus tard . Selon Mr. Fayard report sur au moins 1 an .

Le problème des ordures ménagères n’est pas celui de la collecte mais des déchets liquides .
La vertu de sydetom est d’unifier la taxe. Les Sictom sont autonomes . Existence d’un problème à 
Chastelligou.
Mr Reynaud a fait un très , très bon travail ,  on lui doit une bonne solution sur Tence  , aurait pu 
continuer à être dans le Sictom sans être un élu .

Afin de débloquer la situation Gérard ROCHE propose :
1) De rencontrer les conseillers généraux et les présidents des communautés de communes 
concernés .
2) De faire une réunion entre une délégation du Conseil Général avec Mr Joubert et le CA du Sictom 
et d’examiner la conformité avec le schéma départemental . 
3) D’organiser une  rencontre dans un groupe de travail comprenant 4 à 5 personnes des 
associations , 4 à 5 membres du Sictom et des représentants du conseil Général.

Mieux vaut un dialogue difficile qu’un conflit .

Nous viendrons à cette rencontre avec nos propositions , mais notre participation au groupe de  
travail passe obligatoirement par la résiliation du marché passé avec Plastic Omnium.


